




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.
Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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Résumé 

Une bonne gouvernance implique l’idée d’un engagement serein des gouvernants vis-à- 

vis des gouvernés afin de faire régner, comme le prévoit déjà l’agenda 2063 de l’UA, le respect 

des droits de l’homme, la justice et l’État de droit. Ainsi, dans le domaine médical, les 

biotechnologies, en créant des solutions aux problèmes scientifiques sur la base de la 

technologie et des organismes vivants, dérivent sans que se soient encore fixées les limites à ne 

pas franchir. Or tout ce qui est génétiquement modifié doit respecter la liberté humaine en 

chaque sujet, c’est-à-dire en tant que « rationalité et indépendance ». C’est pourquoi notre 

communication suscite le problème de crise de la subjectivité dans les pratiques biomédicales 

en lien avec les technologies. À la question : en quoi les applications biotechnologiques font- 

elles entorse à la subjectivité dans les pratiques biomédicales ? nous répondrons par une 

approche éthique fondée sur le respect des droits humains. Notre objectif consiste à privilégier 

le procéduralisme éthique. Dans une approche analytico-axiologique, nous démontrons 

l’impact des biotechnologies sur la subjectivité et l’urgence d’un repère pour le respect de 

l’autonomie de la personne humaine. 

Mots clés : Autonomie, Biotechnologies, Gouvernance, Subjectivité, Technologie. 
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MEDICAL BIOTECHNOLOGIES AND QUESTIONS OF SUBJECTIVITY 

 
Abstract 

 

Good governance implies a calm commitment from goverings towards their citizens in 

order to reign,as abeady provided for in the AU agenda in 2063, respect for human rights, justice 

and the rule of law. In the médical field, biotechnology, by creating solutions to scientific 

problems based on biotechnology and living organisms, is developing rapidly, but the limits to 

be respected have not get beenclearly defined. Furthermore, anything genetically motified must 

respect human freedom in each subject, that is in terms of « rationallity and independance ». 

This is why our communication raises the problèm of the crisis of subjectivity in biomédical 

practices. To the questions how do biotechnological application violate subjectivity in 

biomedical pratrices ? Our goal is to prioritize ethical proceduralism. In an analytical- 

aciological approach, we demonstrate the impact of urgency of a reference point for respecting 

individual autonomy. 

Keywords : Autonomy, Biotechnology, Gouvernance, Subjectivity, Technology. 

 
Introduction 

La question de la bonne gouvernance est devenue le leitmotiv des sociétés humaines. 

Elle préoccupe toutes les couches sociales en Afrique noire et malgache notamment, car elle est 

devenue une denrée rare. Une bonne gouvernance doit avoir forcément un projet social, elle a 

l’obligation de veiller à son effectivité. Dans les projets sociaux, il y a toujours la nécessité de 

faire mention du secteur de l’éducation et celui de la santé. Cette dernière est caractérisée 

aujourd’hui par l’usage des nouvelles technologies. Or notre siècle, il faut le souligner, connaît 

une avancée spectaculaire dans le domaine des technologies, lesquelles constituent doublement 

un atout pour l’humanité et un malaise consécutif à ses dérives. C’est pourquoi de la technologie 

à la biologie, les biotechnologies, désormais, créent des solutions aux problèmes scientifiques, 

sur la base de la technologie et des organismes vivants, fondamentalement dans le domaine 

médical. Ces techniques aident l’homme souvent à modifier les gènes, à pratiquer la sélection 

prénatale, à pratiquer des scanners et des opérations chirurgicales à partir des rayons X ou 

ultraviolets (UV), ou encore tenter d’atteindre l’immortalité grâce au clonage, à l’eugénisme, au 

transhumanisme, au post-humanisme. 

Cependant, les biotechnologies se développent à grands pas sans que se soient encore 

fixées les limites à ne pas franchir. Les domaines de ce développement sont entre autres la 

biologie médicale encore appelée biomédecine, où les manipulations et transformations sur  le 
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corps humain apparaissent comme des pratiques d’un genre nouveau, parfois effectuées sans le 

consentement du patient ou de la personne concernée, ou encore en désaccord avec lui. Or toute 

modification ou traitement sur un sujet doit être consensuel et consacré, car l’homme est un être 

conscient, il est doué d’une liberté, d’une volonté et d’une autonomie. C’est donc face au 

mépris du respect de l’autonomie du sujet que nous soulevons le problème de la crise de la 

subjectivité dans les pratiques biomédicales. À la question de savoir en quoi les biotechnologies 

font-elles entorse à la subjectivité dans les pratiques biomédicales, nous répondrons par une 

approche éthique fondée sur le respect des droits humains. Notre objectif consiste à privilégier 

le procéduralisme éthique ou l’éthique procédurale de la discussion, afin d’apporter une 

solution à cette crise subjectiviste moderne qui expose, si on n’y prend garde, notre rationalité et 

notre indépendance. Pour atteindre cet objectif, nous nous proposons d’adopter l’approche 

analytico- axiologique qui nous permettra de démontrer l’impact des biotechnologies sur la 

subjectivité et l’urgence d’une politique de préservation de la subjectivité dans l’espace des 

pratiques biomédicales contre toute objectivation et manipulation a-consensuel. 

1. De la notion de biotechnologies médicales

Les biotechnologies, n’ont en réalité aucune définition absolument consensuelle. 

Pourtant, il est possible d’accorder une définition, de façon plus ou moins restrictive, non 

seulement en fonction de certaines étapes importantes de l’histoire de la biologie, telle la mise 

en  évidence  par  Louis  Pasteur  du  rôle  des  micro-organismes  dans  les  phénomènes    de 

« fermentation » ou de la mise au point des techniques d’ADN recombinant dans les années 

1970, mais aussi de certaines conceptions plus philosophiques de ce que sont les techniques du 

vivant. D’après R. Bud (2001, p 1). Si l’on passe en revue la question des biotechnologies, on 

peut admettre qu’il existe deux vues fondamentales: la première considère que les 

biotechnologies émergent à l’occasion du passage du traitement artisanal et empirique des 

ferments au traitement industriel et scientifique des micro-organismes et des enzymes à la fin du 

XIXe siècle et la seconde repose sur la conviction selon laquelle les biotechnologies 

n’apparaissent réellement qu’avec les techniques d’ADN recombinant et le passage de la 

génétique à la biologie moléculaire au cours des années. 

Dans le contexte de notre étude, les biotechnologies ont eu leurs influences, qu’il 

s’agisse de la médecine curative, de la médecine préventive ou de la médecine prédictive, mais 

aussi du domaine de la procréation médicalement assistée (PMA). En ce qui concerne les 

organismes génétiquement modifiés-médicaments (OGM), ils représentent la grande partie des 

biotechnologies à usage thérapeutique. L’obtention de l’insuline humaine à partir des protéines 
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recombinantes, utilisée pour le traitement du diabète, fut la première protéine recombinante à 

but thérapeutique produite industriellement et commercialisée en 1982, mais aussi l’hormone 

de croissance humaine, l’érythropoïétine, utilisée par de nombreux insuffisants rénaux, ou le 

facteur VIII prescrit aux hémophiles. L’espérance pour les jours à venir consiste à arriver par le 

même moyen, à produire de l’albumine ou de l’hémoglobine, qui serviraient aux transfusions 

sanguines afin de sauver des vies en répondant plus rapidement et plus efficacement aux 

urgences relatives aux demandes de sang dans les structures hospitalières, et en luttant contre 

des maladies graves occasionnant la chute véritable dans l’organisme humain. Aujourd’hui, le 

monde entier pleure à chaque minute des cas de morts dus à la pénurie des poches de sang pour 

venir en aide aux personnes en cas d’urgence. Les biotechnologies montreront leur nécessité en 

venant  à  bout  de  ce  fléau  nécessiteux.  De  même,  il  existe  des  anticorps   monoclonaux 

« humanisés » dans le but d’éviter des réactions immunitaires qui servent à produire des 

anticorps immunosuppresseurs et des anticorps antitumoraux tels que l’interleukine-2 employée 

pour soigner certains cancers (Douzou, 2001, p. 10). Les biotechnologies servent également à 

produire des molécules d’origine non humaines d’intérêt thérapeutique. Tel est le cas de la 

vitamine B12, d’origine microbienne et obtenue par fermentation, ou d’autres vitamines de cette 

nature obtenues à partir de la reproduction des antigènes de micro-organismes infectieux que 

l’on parvient à isoler et purifier, tels ceux de l’hépatite B, de la grippe ou de la rage. (Op.cit., p. 

105). 

Par ailleurs, les biotechnologies, dans leur domaine d’application, n’ont pas épargné les 

antibiotiques.(Op.cit., p.101). Les techniques de manipulation de la cellule ont de même servi à 

des applications thérapeutiques, à commencer par les cultures cellulaires qui permettent de faire 

des greffes de peau provisoire pour les grands brulés. S’agissant des nouvelles techniques 

biologiques, elles ont également été une source d’innovation majeure de l’élaboration de 

nouveaux outils d’analyse médicale plus performants, plus rapides et plus accessibles. (Op.cit., 

p.107). De ce fait, les anticorps monoclonaux peuvent servir à établir des tests d’analyse 

médicale car, en tant que « réactifs purs sur le plan immunologique », ils permettent de détecter, 

grâce à « la formation de complexes antigènes-anticorps », « des infections bactériennes ou 

virales, l’insuline dans le sang, telle protéine caractéristique de la grossesse, etc. » (Op.cit., 

p.49). De même, il y a d’autres enzymes qui servent à faire des tests d’analyse médicale de 

nature biochimique. C’est ainsi que les biopuces permettent, avec « leur sondes moléculaires », 

de dépister des maladies d’origine génétique de même que certains cancers. 
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Notons que le dépistage des maladies génétiques ne concerne pas seulement dans ce cas 

d’espèce, des personnes déjà nées seulement, mais aussi des embryons. Dans ce cas, on parle de 

dépistage prénatal (DPN) ou, dans le cas d’un dépistage d’un Embryon in vitro avant 

implantation dans l’utérus de la femme, de diagnostic préimplantatoire (DPI). 

Par ailleurs, des tests génétiques peuvent relever d’une proposition à des personnes ne 

présentant absolument aucun signe clinique particulier, mais dont la curiosité médicale envisage 

un test car, pouvant être porteuses d’une pathologie, du fait de l’existence connue d’une maladie 

d’origine génétique à caractère dominant dans la famille. De même, des tests peuvent être 

conseillés aux couples qui rencontrent de difficultés à concevoir un enfant, dont la précision 

supposerait que cette difficulté serait due à une maladie à caractère récessif. Dans ce cas, si le 

diagnostic confirme une maladie d’origine génétique ou chromosomique dont le traitement 

serait très compliqué, on conseille de procéder à une interruption  médicale  de grossesse 

(IMG) : C’est le cas de sirénomélie ou le syndrome de sirène. C’est un problème au niveau de 

l’embryon genèse (le premier trimestre de grossesse) elle se caractérise par l’accolement des 

membres inférieurs. 

En ce qui concerne la procédure du DPI, cela est spécifiquement réservé aux couples 

dont le constat amer est qu’ils sont porteurs d’une maladie héréditaire grave et incurable 

d’origine génétique, et qui désirent sélectionner un embryon interne avant implantation. Le DPI 

peut être aussi proposé à des couples ayant déjà un enfant atteint par la maladie génétique dont 

ils sont porteurs afin de sélectionner un embryon, non seulement indemne, mais aussi 

immunitairement, non seulement compatible avec le premier enfant, pour que ce dernier puisse 

bénéficier d’une greffe de moelle osseuse. Cette thérapeutique est envisagée seulement pour 

certaines maladies, telle que la thalassémie. S’agissant de la médecine procréative, des biopuces 

(ou puces à ADN), sont aussi utilisées pour effectuer des DPI avec un « dépistage complet » : 

les embryons seraient examinés à la lumière de tous les tests ADN dans le but de sélectionner le 

« meilleurs » d’entre-deux, c’est-à-dire celui qui est non seulement indemne de maladies graves 

et incurables, mais aussi d’un maximum de prédispositions. 

Dans ces conditions précédentes, si le DPI est considéré comme une technique d’aide à 

la procréation, d’autres techniques biotechnologiques sont envisagées et sont plus couramment 

impliquées dans le cadre de la PMA. Louise Brown, le premier « bébé-éprouvette », est née en 

1978, et cela a rendu possible la réalisation d’une fécondation in vitro avec le transfert de 

l’embryon (FIVET) pour les couples infertiles. Dans le cas précis des spermatozoïdes qui ne 

sont pas aptes à pénétrer l’ovule, il est possible de pratiquer l’ICST (Intracytroplasmic  Sperm 
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Injection), qui consiste à introduire le spermatozoïde directement dans l’ovule. Pour le cas de la 

médecine prédictive, il y a également possibilité d’effectuer des tests en dehors de tout signe 

clinique ou biologique, pas seulement dans le sens de diagnostic d’une maladie d’origine 

génétique, mais aussi pour connaitre l’ensemble des « simples » prédispositions d’origine 

génétique dont on peut être porteur des maladies dites « multifactorielles ». La finalité des tests 

à effectuer ultime est d’adopter une prise en charge précoce ou les comportements préventifs 

adéquats comme, par exemple, surveiller sa consommation de sucre en cas de prédisposition au 

diabète, ou encore effectuer régulièrement des contrôles gynécologiques en cas de mutations 

des gènes BRCA1 et BRCA2 qui prédisposent fortement aux cancers du sein et des ovaires. 

Aussi est-il question de faire mention de l’étiquette « transhumanisme » qui, selon les 

mots de Gilbert Hottois (2004, p. 32), « est un mouvement philosophique et culturel soucieux de 

promouvoir des modalités responsables d’utilisation des technologies en vue d’améliorer les 

capacités humaines et d’accroitre l’étendue de l’épanouissement humain ». Le 

transhumanisme vise alors une amélioration technoscientifique des capacités humaines, en 

privilégiant la science et les techniques biomédicales. C’est d’ailleurs l’idée d’un "surhomme", 

d’un "désir d’éternité". Loin de penser à une forme biologique figée de l’homme, le 

transhumanisme prend distance et considère que « la forme biologique à l’espèce humaine ne 

doit pas être sacralisée. Cette forme n’est pas immuable et elle n’a pas le monopole du respect et 

de la dignité. » (G. Hottois, 2004, p. 36). 

2. Des dérives aux impacts des biotechnologies médicales sur l’autonomie du sujet 
 

D’après Aklesso Adji (2014, p. 7), « le monde moderne et l’homme contemporain se 

présentent aujourd’hui comme un phénomène objectif se produisant, en quelque sorte, en 

dehors de l’homme lui-même et dont il subit l’impact et les conséquences. ». Ainsi, il vaut de 

considérer les interrogations suivantes : est-il moralement acceptable de stocker des embryons 

humains, de les congeler, de les manipuler comme des choses ? Peut-on envisager dans un 

avenir proche de mener jusqu’à son terme la gestation d’un embryon in vitro ? Est-il 

envisageable, à des fins scientifiques ou médicinales, de fabriquer génétiquement des chimères 

(êtres vivants mi- humains, mi-animaux) ou des choses ? Faut-il penser la possibilité et la 

désirabilité d’améliorations fondamentales de la condition humaine grâce à la raison appliquée, 

spécialement en développant et en rendant largement accessibles des technologies permettant 

d’éliminer le vieillissement et d’améliorer grandement les capacités humaines intellectuelles, 

physique et psychologique ? Faut-il penser l’avenir de la nature humaine dans un eugénisme 

libéral ? Doit-on imposer des traitements aux patients sans leurs avis ? Tels sont quelques-uns 
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des redoutables problèmes auxquels les comités d’éthiques doivent faire face aujourd’hui. Mais 

sur quels principes se fonder pour trancher des questions aussi épineuses et dont les enjeux sont 

aussi si essentiels ? 

D’après Gilbert Hottois (2012, p. 14), : 

C’est au cours des années 1970 que sont créés, aux États-Unis, les premiers grands centres de 
bioéthique en même temps que sont établies les premières commissions d’éthique au plan 
national. (…) Ces entreprises débouchèrent sur la première encyclopédie de bioéthique et sur le 
Rapport Belmont qui formule les bases du « principlisme ». Le principlisme constitue l’approche 
initiale, typiquement américaine, de résolution des problèmes bioéthiques grâce à l’application 
des principes : 1- principe de l’autonomie ; 2- principe de bienfaisance ; 3- principe de non 
malfaisance ; 4- principe de justice. 

En considérant le principe de l’autonomie, le patient est une personne libre qui décide de 

son propre bien et dont personne ne peut lui imposer un traitement contre sa volonté en faisant 

usage de la force ou en profitant de son ignorance. Mais en analysant l’exercice du soin dans 

certaines conditions, le patient est considéré essentiellement comme un être déresponsabilisé et 

placé sous l’égide, donc, de la responsabilité du médecin. Comme patient, il est mis à nu, dans 

tous les sens du terme, il n’a aucune qualité propre, il est l’objet du pouvoir médical. Le malade 

est ainsi pour la médecine moderne, selon un « rôle » qui lui est propre, objet de soins au lieu 

d’être sujet de soins. Le terme « patient », du latin pâti qui signifie "supporter", "subir" ou 

"souffrir", rend d’ailleurs compte de cette extension de l’indignité du corps vil expérimenté 

c’est-à-dire réduit singulièrement à un paquet de chair et d’os, sans âme, simple chose. 

S’opposant classiquement à la notion d’agent en insistant sur les notions de souffrances et de 

passivité, le patient est celui qui pâtit et subit les actions de l’agent. Au XIXe siècle, le terme 

patient est celui qui désigne encore le condamné à mort, et par extension celui qui est aux mains 

des chirurgiens ; et ce n’est alors qu’en dernière proposition qu’il désigne finalement le malade 

ou celui qui a mal, qui exprime un mal. C’est pourquoi le principe de l’autonomie, dans la 

déontologie médicale, constitue, implicitement, non seulement le fondement de la règle du 

consentement libre et éclairé, mais aussi l’aspect qui renvoie au respect de la dignité de la 

personne humaine. Le principe de la bienfaisance, concerne les conceptions substantielles du 

bien. L’agir éthique ne postule pas seulement au respect de la liberté de l’autre ; il comporte la 

visée du bien. S’agissant du principe de non malfaisance, la volonté du patient ne doit pas être 

suivie par le médecin si celui-ci la juge contraire à sa propre éthique. Celle-ci coïncide le plus 

souvent avec la bonne pratique médicale qui enjoint au médecin de donner au patient les 
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meilleurs soins prescrits par l’état de l’art. Le principe de justice vient au final et suppose 

l’égalité dans les accès aux soins. 

Les biotechnologies ne doivent pas être une opportunité de mépris des libertés 

humaines et de violation de droits de l’homme, bien au contraire le respect de la personne, le 

traitement adéquat sans aucune discrimination possibles (ethnique, religieuses, sexuelle, 

racistes etc.). Lorsque nous prenons la tendance transhumaniste, elle vise à une amélioration 

humaine comme une modification visant à améliorer les performances humaines et introduite 

par des interventions sur le corps humain fondées sur les sciences et les technologies. Cette 

modification, sans le consentement de celui qu’elle vise, constitue une entorse à sa liberté et par 

conséquent une violation des droits de la personne. Car les dispositions éthiques et 

déontologiques issues du milieu médical prévoient de ne rien envisager sur une personne sans 

son accord, sans un consentement éclairé et donc en violation de sa liberté de conscience ou de 

celle de ses proches. 

Le pire néanmoins est que le transhumanisme vise déjà une modification de 

l’embryon ; une pratique qui relève quasiment du non consentement éclairé de l’individu. 

Admettons que la décision venait pleinement de ses géniteurs : l’individu une fois adulte, peut 

s’opposer aux décisions prises par ses parents, s’il ne les juge pas justes ou nécessaires. Voilà les 

dérives que peuvent présenter ces pratiques transhumanistes. Disons que ces pratiques 

biotechnologiques ne respectent pas la dignité de la personne humaine, puisque la liberté de 

l’individu est bafouée et induit par-là même une crise de la subjectivité. 

La lecture des dérives des biotechnologies médicales et le non-respect du Serment 

d’Hippocrate, lequel prévoit de ne rien faire qui aille à l’encontre des malades s’impose comme 

un rubicon. Lisons un fragment du Serment : « Je dirigerai le régime des malades à leur 

avantage, suivant mes forces et mon jugement, et je m’abstiendrai de tout mal et de toute 

injustice. » (Hippocrate, 1999, p. 18). Or, par contraste à cette disposition hippocratique, 

certains agents de santé sont pris en flagrant délit d’injustice et d’intolérance à l’égard des 

malades. C’était déjà le cas dans certains camps de concentration, pendant le Seconde Guerre 

mondiale, notamment à Auschwitz qui a vu « transformer un médecin en assassin, un chercheur 

en tueur » (M. Cymes, 2015, p. 18) ; comme c’est par ailleurs encore le cas, à l’époque 

contemporaine, dans certaines structures hospitalières, qui prélèvent, expérimentent, cherchent 

ou manipule sans le consentement des concernés. Bien qu’une intention puisse être bonne en 

matière des biotechnologies et dans le cadre de la recherche scientifique, l’accord du concerné 

ou de ses proches, demeure toujours requis. 
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3. Nécessité d’une éthique biomédicale

Réfléchir aux conditions nouvelles des pratiques biomédicales, c’est définir un cadre de 

réflexion qui permette de tirer un meilleur profit des biotechnologies médicales pour 

l’humanité. Telle est la condition sine qua non pour corriger les dérives biotechnologiques qui 

réclament un procéduralisme éthique ou une éthique procédurale de la discussion. On 

commencera par rappeler le précepte des groupes d’auto-santé sous la plume de D. Lévesque 

(1986, p. 46) « Nul n’entre ici s’il ne vise d’abord à l’autonomie », Cette inscription fait appel au 

respect de la subjectivité en tant que sujet autonome dans les pratiques biomédicales. La 

subjectivité dont il est question ici, est celle du « sujet » moderne issu de la conception 

cartésienne et pascalienne, c’est-à-dire une conscience qui s’auto-détermine : une substance 

pensante ; une monade chez Leibniz, sujet majeur c’est-à-dire capable de se servir de son propre 

entendement chez Kant. De telle manière que la subjectivité sujet renvoie à un individu 

autonome, présent à lui-même et conscient de lui-même, au point d’accompagner, comme le 

suggérait Kant, l’ensemble de ses représentations. La subjectivité, de ce point de vue, établit la 

réalité d’un individu libre et autonome, capable de décisions et responsable de celles-ci. 

Dans le cadre des biotechnologies médicales, le patient n’est pas d’emblée dépourvu de 

son autonomie une fois admis dans un centre de santé, sans en cas d’inconscience ou de coma. 

Le personnel soignant ne doit en aucun cas chercher à instrumentaliser le patient, ne doit pas lui 

imposer un traitement quel qu’il soit sans son consentement. Le médecin a besoin de l’avis du 

patient avant toutes pratiques. Le patient ne doit pas rester dans une pure ignorance de ce qui se 

fait sur son corps. Toute pratique médicale sur un malade ou non doit être faite dans le respect de 

la personne humaine et avec son consentement. Chacun est appelé alors à disposer de son corps 

et donc pas d’instrumentalisation ni de chosification. La pratique biomédicale doit pouvoir faire 

du patient une fin en soi et non jamais comme un moyen, pour emprunter à Kant. 

De ce fait, la notion de dignité humaine joue un rôle fondamental dans l’espace des 

pratiques biomédicales. C’est à juste titre que la deuxième maxime de l’impératif catégorique de 

E. Kant (1993, p. 105) stipule que : « Agis de telle sortes que tu traites l’humanité aussi bien

dans la personne de tout autre toujours en même temps comme une fin et jamais simplement

comme un moyen » (Emmanuel Kant, 1993, p.105), et c’est à la Déclaration universelle des

droits de l’homme en son article 1 de considérer que : « Tous les hommes naissent libres et

égaux en dignité et en droit, ils sont doués de conscience et de raison, et doivent agir les uns

envers les autres dans un esprit de fraternité » (Article 1, 10 Décembre 1948). Dans ce contexte,

il s’agit d’une dignité ontologique, et cette dignité ontologique recommande que l’humain soit
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respecté sans condition et en toutes circonstances. Dans ces conditions, la dignité humaine doit 

être préservée des avatars des pratiques biomédicales. Dès cet instant, si « le principlisme » (G. 

Hottois, 2001, p. 43) désigne un ensemble de principes éthiques minimaux universellement 

acceptables destinés à guider la solution de conflits survenant dans la pratique biomédicale, il 

faut rappeler que les risques éthiques liés aux dérives biomédicales nécessitent un espace de 

discussion pour une intercompréhension. C’est de la communication que gît la morale du vivre 

ensemble. Ainsi dans les pratiques biomédicales, la raison communicationnelle doit secourir 

afin d’éviter tout abus ou violation du principlisme de Hottois. C’est pourquoi J. Habermas 

(1986, p. 79) écrit : « j’appelle communicationnelle, les interactions dans lesquelles les 

participants sont d’accord pour coordonner en bonne intelligence leurs plans d’action ; l’entente 

ainsi obtenue se trouve alors déterminée à la mesure de la reconnaissance intersubjective des 

exigences de validité ». Comme on le voit, la communication « permet d’accéder à l’entente 

mutuelle dans les argumentations morales, et ce, dans une acceptation qui exclut l’usage 

monologique des règles argumentatives » (J. Habermas, 1986, p. 78). 

Ceci dit, la communication s’érige comme cette morale qui favorise un climat ouvert à la 

discussion entre le personnel de santé et le patient. C’est à partir de ce climat favorable que peut 

envisager ce que Habermas appelle « l’intercompréhension » puisqu’elle n’est que le résultat de 

l’intercommunication. Il faut noter alors d’après J. Habermas (p. 79) que « lorsqu’il s’agit de 

processus d’intercompréhension explicitement linguistiques, les acteurs, en se mettant d’accord 

sur quelque chose, émettent des exigences de validité ou plus précisément des exigences de 

vérité, de justesse ou de sincérité selon qu’ils se réfèrent à quelque chose qui se produit dans le 

monde objectif, dans le monde de la communauté sociale ou dans le monde  subjectif 

personnel ». 

Ainsi, pour garantir l’autonomie du sujet, les pratiques biomédicales méritent d’être 

articulées par l’éthique procédurale de la discussion ou le procéduralisme éthique c’est-à dire 

des questions éthiques qu’il faut pour préserver la dignité humaine à partir du principlisme de 

Hotois. Discuter c’est accorder un champ favorable à un accord. Le champ favorable doit être le 

devoir moral ou encore l’un des critères déontologiques de tout personnel de santé en ce sens 

qu’il rétablit la confiance entre le patient et lui. C’est pour cela que le principe de bienfaisance 

implique l’idée selon laquelle, il faut vouloir le bien du patient. Le bien c’est ce qui se discute 

avec le bénéficiaire. Si un bien qu’on veuille à quelqu’un se fait sans son consentement, cela 

peut être contre lui. Le procéduralisme éthique en effet, a pour visée l’épanouissement du 

patient dans l’espace des pratiques biomédicales. Il incarne le principlisme ou les principes de la 
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bioéthique avec le respect et la dignité de la personne humaine. Son application permettra de 

préserver l’autonomie du sujet, la dignité humaine des dérives des pratiques biomédicales et 

toutes objectivations technoterrorismes, car pour Habermas (1992, p. 17), « dans l’éthique de la 

discussion, c’est la procédure de l’argumentation morale qui prend la place de l’impératif 

catégorique. Elle établit le principe « D » selon lequel seules peuvent prétendre à la validité les 

normes qui pourraient trouver l’accord de tous les concernés en tant qu’ils participent à une 

discussion pratique ». 

Sans se contredire puisqu’il peut y avoir des cas de santé très critique et difficile pour 

assoir le consensualisme éthique, dans ce cas précis, le soignant doit viser la conscience 

intentionnelle du patient et faire une discussion avec elle ; certaines fois, c’est avec le « visage 

épiphanique » du patient qu’il faut saisir ses intentions, sa volonté car il parle. C’est pourquoi A. 

Renaut (1995, p. 63) suggère : « J’en conviens volontiers en ce qui concerne l’individu qui vise 

l’autonomie (qui vise à s’instaurer comme sujet), puisque, dans cette visée même, il transcende 

sa singularité en se pensant comme membre d’un monde commun à tous les êtres qui possèdent, 

au même titre que lui, la structure de la subjectivité : en ce sens, je répète, la visée de 

l’autonomie suppose l’ouverture à l’autre, donc la communication » On comprend alors que le 

respect de l’autonomie de la personne ne doit pas être fermer dans les limites du moi 

individuel. « L’idéal de l’autonomie ne peut être défini en termes de « clôture intégrale » : 

L’individu qui vise l’autonomie (qui vise à s’instaurer comme sujet), transcende, dans cette 

visée même, sa singularité en se pensant comme membre d’un monde commun à tous les êtres 

qui possèdent, au même titre que lui, la structure de la subjectivité ; loin qu’elle exprime le 

fantasme d’un sujet absolu, la visée de l’autonomie suppose l’ouverture à l’autre, donc la 

communication » (A. Renaut, op.cit, pp. 62-63). 

Il est utile de respecter l’autonomie de la personne humaine et permettre que chaque 

sujet la défende pour harmoniser la relation que doit exister entre personnel de santé ou encore 

le soignant et le soigné. Ce respect ne doit pas empêcher de faire des critiques pour que les désirs 

du soigné contre-déontologique de la médecine soient révisés. Un désir contre-déontologique 

est un désir du patient qui s’attache à son psychisme sans doute traumatisé par les séquelles 

d’origine morale, sociale, psychosomatique ou psychologique. 

La bonne gouvernance doit veuillez donc que toutes ces réalités soient prises en compte 

afin de garantir un épanouissement dans l’espace des pratiques biomédicales. 

L’État doit être fort et opter pour une politique consensualiste, c’est-à-dire une politique 

qui vise à privilégier le dialogue sous toutes ses formes afin d’aboutir à un consensus dans 



 
128 

l’espace des pratiques biomédicales. Pas d’instrumentalisation, pas d’objectivation, pas de 

discrimination, pas de manipulation, pas de conflits ; mais entente, consentement, pour que 

règne la bonne gouvernance hospitalière. 

Conclusion 

 
En somme, Les biotechnologies ont engendré des améliorations dans nombre de 

domaines, que ce soit de la chimie fine, l’énergie et la gestion environnementale ; en agro- 

alimentaire ; dans la recherche pour le développement de la biologie moléculaire, c’est-à-dire la 

paléontologie ou la biologie de l’évolution, mais plus fondamentalement dans la médecine où 

elles ont eu leurs impacts, qu’il s’agisse de la médecine curative, de la médecine préventive ou 

de la médecine prédictive, mais aussi dans le domaine de la procréation médicalement assistée 

(PMA). Cependant, eu égard au fait que les prouesses biotechnologiques présentent des dérives 

et ces dernières constituent des menaces pour l’humanité, ajoutées au dysfonctionnement au 

sein des centres de santé provenant du personnel soignant, les libertés publiques et les droits de 

l’homme sont mis à mal. C’est pourquoi il s’avère important d’analyser la carence du 

principlisme, des libertés humaines et la question des droits de l’homme suite aux mutations des 

pratiques biomédicales. Les biotechnologies ne doivent pas être une opportunité de mépris du 

principlisme, des libertés humaines et de violation des droits de l’homme, bien au contraire elles 

doivent manifester du respect à l’égard de la personne humaine, et accorder un traitement 

adéquat sans aucune discrimination possible. 

C’est la raison pour laquelle notre sujet soulève le problème de la crise de la subjectivité 

dans l’espace des pratiques biomédicales et met un accent sur les impacts des dérives 

biotechnologiques sur la subjectivité humaine. Nous avons trouvé l’éthique de la discussion 

habermassienne comme le moyen idéal pouvant permettre de renouer avec les consciences dans 

leurs relations, et dans le principlisme de Hottois l’autre moyen de garanti de l’impartialité, de 

l’humanisme et de la compréhension mutuelle afin de parer au problème de crise de la 

subjectivité dans les pratiques biomédicales. Ce que prône l’éthique de la discussion dans ce 

contexte, c’est l’intercompréhension à travers l’intersubjectivité inclusive. 

Ce faisant, pour une bonne gouvernance hospitalière, le pouvoir en exercice doit 

promouvoir l’autonomie du sujet à l’intérieur des prouesses biotechnologiques, mettre en place 

un comité d’éthique et de surveillance, promouvoir un carnet de sanction en cas de violation des 

principes de la bioéthique, officialiser une journée de reconnaissance et de sensibilisation au 

respect de l’autonomie de la personne humaine en milieu médical. 
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